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1 Demande de dérogation pour la destruction de sites de 
reproduction ou d’aires de repos (CERFA 13614) 
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2 Résumer non technique 
 
Identification du demandeur : 

Commune d Sainte Croix en Plaine 
Mairie 25 route de Bâle – BP 30015 – 68127 Ste Croix-en-Plaine 
SIRET : 21680295900017 
Représenté par Mr le Maire : Mario Ackermann 

 
 
La commune de Ste Croix en Plaine avec une population de 3022habitant en 2021 et une forte 
attractivité du territoire qui fait augmenter la population de 0,70% par an, se doit de réaménager et 
développer son espace de loisir et sportif autour des terrains de foot et de la salle polyvalente qui se 
localisent au Nord du bourg entre la RD1 et la Rue St Exupéry. 
A l’heure actuelle le city stade est désaffecté, les 2 terrains de tennis enlevés. 
Il y a donc une réelle attente des jeunes et des moins jeunes pour disposer d’un espace ludique et 
sportif en adéquations avec les sports actuellement pratiqués comme le BMX, le Basket-ball, le ping-
pong fortement mis en lumière lors des jeux olympiques de Paris 2024. 
Cette attente sociétale sur la commune constitue l’intérêt public majeur de la présente demande de 
dérogation pour la destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos de l’espèce cochevis 
huppé (Galerida cristata). 
En effet cette espèce qui vit bien souvent en périphérie des implantations humaines affectionne en 
particulier les mosaïques d’habitats qui comportent des surfaces cultivées et/ou des espaces rudéraux 
(jachères, friches, zones minérales) voire des gazons, espaces verts et les zones de chantiers péri-
urbains. 
Cette espèce considérée 
« En danger » en Alsace, figure sur la liste rouge des oiseaux nicheurs d’Alsace (LPO Alsace, 2014) ; 
listée au niveau national par l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, 
se retrouve donc sur la commune de Ste Croix en Plaine et tout particulièrement sur la zone projet, qui 
laissée en friche après quelques travaux de démolitions est devenue très favorable pour l’espèce avec 
1 nid observé dans les 5 dernières années et de la reproduction annuellement en périphérie. 
 
La commune consciente de la responsabilité vis-à-vis de cette espèce, mais également contrainte par 
son projet, a donc décidé d’engager dans la logique ERC, toute une série de mesures pour garantir la 
préservation à long terme de cette micro population résidente sur le ban communal, en s’appuyant 
sur le guide de « Prise en compte des espèces protégées dans les projets d’aménagement en Alsace - 
Le Cochevis huppé » édité par la LPO. 
De même le projet a évolué de 2023 à 2024 en prenant en compte les remarques de la Dreal et de la 
LPO lors de 2 réunions préparatoires. 
 
Les mesures ERC adoptées et misent en œuvre sont les suivantes : 

Mesures de réduction des impacts 

MR 1 : Mesure d’évitement spatial et effort de conception 

MR 2 : Conservation d’une bande tampon à l’est avec une amélioration qualitative de 
l’habitat 
MR 3 : Mesure d’évitement temporelle pour travaux de terrassement 
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Mesures d’accompagnements 

MA 1 : Implantation de 4 pierriers de 2m² dans la bande tampon 

MA 2 : Création de 2 fois 5m linéaire de gabions semi enterrés 

MA 3 : Gestion de la végétation ligneuse 

MA 4 : Gestion adaptée du site 
 

Mesures compensatoires 

MC 1 : Désimperméabilisation du chemin en limite est 

MC 2 : Mise en place d’une clôture hors bande de 5m (ME2) 
MC 3 : Amélioration et conservation d’habitats favorables au cochevis huppé sur 
5000m² d’un seul tenant minimum sur la parcelle n°18 section 87 d’une superficie de 
65 ares et 98 ca. 
 

Mesures de suivis écologique 

MS 1 : Préparation et Suivi écologique du chantier 

MS 2 : Suivi écologique post chantier sur 20 ans. 
 
Le respect de la mise en œuvre de ces mesures doit permettre de garantir durablement la conservation 
et la création d’un habitat de report pour l’espèce. L’enjeux étant de conservé et développer si possible 
la micro-population résidente sur le ban communal. 
Cette population est estimée à 5-6 couples nicheurs. 
Un travail sur la conservation des nichées face à la prédation (chat et corneille noire) pourra être lui 
mis en œuvre en partenariat avec la LPO. 
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3 Présentation du projet et justification de l’intérêt public 
majeur 

 
La commune de Ste Croix en Plaine se doit de réaménager l’espace de loisir et sportif autour des 
terrains de foot et de la salle polyvalente qui se localisent au Nord du bourg entre la RD1 et la Rue St 
Exupéry. 
C’est une demande et une attente sociétale forte de la jeunesse et des parents. 
 
Le projet vise le réaménagement des parkings à l’ouest et la création d’une zone multisports 
(pumptrack, city stade, skate parc) en limite Est. 
C’est une zone déjà identifiée pour les sports en regroupant la salle polyvalente et les terrains de foots. 
La zone est facile d’accès avec des accès voitures ou des cheminements doux sécuritaires. 
 
Il n’y a pas d’autres zones identifiables sur le ban communal pour permettre cet aménagement qui 
relève de l’intérêt public majeur. 
 
 

 
Figure 1 : Localisation du projet sur fond Scan25 IGN 
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Figure 2 : Localisation et plan de masse des aménagements prévus (AVP indice E). 

 
 
 
 

 
Figure 3 : Vue globale du site aménagé en Plaine Sportive 
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Figure 4 : Anciens parkings réaménagés sur la partie ouest 

 
 

Cet aménagement partie ouest impacte 14 arbres ou arbustes ornementaux sur le parking 
actuellement en concassé. Les pelouses et noues en espace vert restent. 

A noter que cet aménagement partie ouest n’est pas prioritaire et sera éventuellement engagé plus 
tard. 
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Projet prioritaire partie Est : zone de loisir et sportif : 

 
Figure 5 : friche supportant le projet partie Est 

 
 
Vu l’emprise du projet sur la parcelle partie Est et les travaux 
nécessaires pour la construction des équipements attendus, nous 
pouvons considérer qu’aucun élément paysager actuellement présent 
sur la parcelle ne sera préservé en dehors d’une bande de 5m sur le 
pourtour extérieur. 
Cette friche couvre environ 6000m² en excluant la partie goudronnée 
du city stade, mais en incluant la zone laissée à nue après suppression 
des 2 stades de tennis initialement en limite sud (Cf-Figure 3). 
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4 Situation du projet vis-à-vis des enjeux 
environnementaux 

 

L’interrogation du site DEAL Grand Est  https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr 

nous montre que le projet n’est concerné par un aucun périmètre de protection environnementale. 

 

4.1 Le réseau NATURA 2000 

 
Figure 6 : Le projet vis-à-vis des zones Natura 2000 

 

Le site projet est en dehors des zones d’influence des sites Natura 2000 qui sont toutes éloignées de 

plus de 3Km. 

On retrouve à l’Est sur la bande Rhénane : 

• Le site FR4201813 - Hardt nord : Site de la directive "Habitats, faune, flore" 

• Le site FR4211808 - Zones agricoles de la Hardt : Site de la directive "Oiseaux" 

 

A l’Ouest à plus de 8Km sur le piémont Vosgien : 

• Le site FR4211807 - Hautes-Vosges, Haut-Rhin : Site de la directive "Oiseaux" 

• Le site FR4201806 - Collines sous-vosgiennes Site de la directive "Habitats, faune, flore" 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/
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4.1.1 Le site FR4201813 - Hardt nord 

 

 
 

 
 
Superficie : 6 546 ha. 
 
De Bâle à Marckolsheim entre le Rhin et l'Ill, les forêts de la Hardt constituent une des entités 
paysagères et écologiques principales de la Plaine d'Alsace. Les principales caractéristiques de ce 
massif sont sa dimension importante, la nature du substrat caillouteux, aujourd'hui, suite aux travaux 
de Tulla à faible réserve en eau, et un climat à tendance continentale. 
 
- dimension : les forêts de la Hardt représentent le reste d'un vaste massif forestier qui occupait, rive 
gauche du Rhin, les quelques 50 000 ha du cône alluvial rhénan. Elles sont constituées de la somme 
des 14 000 ha de la forêt domaniale de la Hardt au Sud, d'un seul tenant, des huit massifs situés au 
Nord qui en totalisent environ 3 000 ha. 
- Une sécheresse climatique marquée : le climat de tendance continentale se caractérise par des 
températures moyennes de l'ordre de 9,5, 10° et des différences annuelles importantes. Les 
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précipitations sont faibles, variant selon un gradient NS de 700 mm à la hauteur de Kembs à 500 mm 
à la hauteur de Colmar, au Nord. Elles tombent surtout en début d'été. 
- Une sécheresse édaphique prononcée : le substrat est fait de dépôts grossiers caillouteux, de très 
grande épaisseur, charriés par le Rhin lors de la glaciation wurmienne, imperméabilisés lors des travaux 
de Tulla. Les réserves en eaux sont réduites. Des variations sont introduites par des dépôts plus 
récents. 
 
La proposition de périmètre englobe les massifs les plus secs : les 8 massifs situés au Nord ainsi que le 
Sud de la Hardt domaniale où se développent les formations végétales steppiques les plus 
caractéristiques. 
Par ailleurs, 600 ha complémentaires sont proposés essentiellement parce qu'ils sont favorables à la 
croissance de la mousse Dicranum viride. 
 
 
Qualité et importance 
Ecosystème xérique particulier et unique de grand intérêt géobotanique par la présence de chênaies 
sessiliflore et pubescente sèches continentales, et d'enclaves de pelouses steppiques planitiaires, 
rarissimes en Europe occidentale, conditionnées par un climat local très sec (pluviométrie inférieure à 
500 mm par an) et un matériau pédologique très drainant (alluvions grossières du Rhin). 
Ce site inscrit pour partie à l'inventaire des Z.I.C.O. (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) 
présente une avifaune riche et à forte valeur patrimoniale : la ZPS de la forêt domaniale de la Harth a 
été désignée le 18 janvier 2005, celle des zones agricoles de la Hardt le 6 janvier 2005. 
 

  
 
Figure 7 : Espèces ayant justifiés la désignation de ce site Natura 2000. 
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4.1.2 Le site FR4211808 - Zones agricoles de la Hardt 

 
 

 
 
Superficie : 9198,31 ha 
 
La plaine de la Hardt est située au Sud–Est de la partie française de la plaine du Rhin. Cette petite 
région est naturellement délimitée à l’Est par le Rhin et son canal et à l’Ouest par les massifs forestiers 
de plaine. Située au cœur du fossé rhénan, c’est un territoire relativement plat, avec une altitude 
moyenne d’environ 200m (minimum : 180m ; maximum : 219m). 
Le site de la ZPS des zones agricoles de la Hardt s’étend sur 9 184 ha et concerne 16 communes. Il est 
constitué d’une seule entité homogène, de laquelle ont été exclues des enclaves correspondant à des 
boisements et des zones urbanisées. 
 
 
Qualité et importance 
 
Du fait d'une faible pluviométrie et de sols filtrants, la plaine de la Harth est sèche, tantôt limoneuse 
tantôt pierreuse en surface.  
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Elle réunit ainsi les conditions idéales pour accueillir des oiseaux originaires des steppes d'Europe 
Centrale et des milieux sub-méditerranéens comme l'Oedicnème criard, l'Outarde canepetière ou le 
Busard cendré. 
Les effectifs de Busard cendré et d'Oedicnème criard dépassent les 1% de la population européenne 
dans l'aire géographique considérée (continentale). 
La plaine de la Harth fait partie des quelques sites européens qui permettent la présence de ces oiseaux 
ailleurs que dans les sites méditerranéens.  
 

 

Figure 8 : Espèces d’oiseaux ayant justifiées la désignation de ce site Natura 2000 
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4.1.3 Le site FR4211807 - Hautes-Vosges, Haut-Rhin 

 

 
 

 
 
Superficie : 23 680,26 ha. 
 
Située dans la partie orientale du massif vosgien, la ZPS des Hautes-Vosges du Haut-Rhin s’étend sur 
23 688 ha et concerne 69 communes. La désignation de la zone est justifiée par la présence de 16 
espèces de l’annexe I de la Directive 79/409/CEE dite « Directive Oiseaux » notamment le Grand Tétras, 
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la Gélinotte des bois, la Chouette de Tengmalm, la Chevêchette d’Europe, le Grand-duc d'Europe, le 
Pic noir, le Pic cendré, le Faucon pèlerin, la Bondrée apivore et la Pie-grièche écorcheur. 
 
Qualité et importance 
Le site des Hautes Vosges offre une diversité d'habitats qui accueillent un important cortège d'oiseaux 
boréo-alpins. 
Les hêtraies-sapinières, les pessières naturelles, les chaumes, les tourbières, les falaises rocheuses et 
les éboulis rocheux abritent 16 espèces de l'annexe I de la Directive : le Faucon pélerin, la Gélinotte 
des bois, le Grand tétras, la Chouette de Tengmalm, le Pic noir, la Chouette Chevêchette, la Bondrée 
apivore, le Pic cendré,le Pic mar, la Pie grièche écorcheur, le Hibou Grand-Duc, la Cigogne noire, le 
Pulvier guignard, le Martin pêcheur, le Milan noir, le Milan royal . 
 

 
Figure 9 : Espèces d’oiseaux ayant justifiées la désignation de ce site Natura 2000 
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4.1.4 Le site FR4201806 - Collines sous-vosgiennes 

 

 

 

 

Superficie : 470 ha. 
 
Les collines sous-vosgiennes, d'une altitude moyenne de 300m, constituent un liseré calcaire, 
d'orientation nord-Sud, entre la montagne vosgienne siliceuse et la plaine rhénane alluvionnaire.  
Elles sont caractérisées par la nature du substrat : sols superficiels sur dalle calcaire triasique, compacte 
et filtrante, climat faiblement pluvieux (entre 650 et 750 mm d'eau par an en moyenne) et chaud (9°C 
en moyenne). 
Ces conditions sont favorables à l'installation d'une faune et d'une flore thermophiles, voire xérophiles, 
originales dans le contexte régional et très diversifiées, en limite d'aire de répartition. 
Le site associe une végétation méditerranéenne (orchidées, Artemisia alba, Lacerta viridis...) et 
pontique (éléments de la chênaie pubescente, Dictamnus albus, Stippa pennata...). 
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Qualité et importance 
Les collines sous-vosgiennes calcaires haut-rhinoises abritent plusieurs habitats d'intérêt 
communautaire, des espèces d'intérêt communautaire ainsi que des espèces protégées par la 
législation française.  
 
Elles sont majoritairement recouvertes de pelouses thermoxérophiles à orchidées entrecoupées de 
landes sèches et de maigres forêts. 
 

 
Figure 10 : Espèces ayant justifiées la désignation de ce site Natura 2000 
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4.2 Les ZNIEFF : zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 

Lancé en 1982, l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du territoire 
national, des secteurs de plus grand intérêt écologique abritant la biodiversité patrimoniale 
dans la perspective de créer un socle de connaissance mais aussi un outil d'aide à la décision 
(protection de l'espace, aménagement du territoire). 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

• les ZNIEFF de type I : espaces homogènes écologiquement, définis par la présence 
d'espèces, d'associations d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel régional. Ce sont les zones les plus 
remarquables du territoire ;  

• les ZNIEFF de type II : espaces qui intègrent des ensembles naturels fonctionnels et 
paysagers, possédant une cohésion élevée et plus riches que les milieux alentours.  

 

 
Figure 11 : Emprise des Znieff type 1 et 2 proches du projet 
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4.2.1 ZNIEFF de Type 2 proches du projet 

On recense 4 ZNIEFF de type 2 : 

• Forêts alluviales de la Thur et de l’Ill à Colmar et Ste-Croix en Plaine 

• Foret alluviale de la Thur de Oberentzen à Ste-Croix en Plaine 

• Milieux agricoles de la Hardt de Logelheim à Andolsheim 

• Cours de l’Ill de Meyenheim à Horbourg-Wihr 
 
 

4.2.2 ZNIEFF de Type 1 proches du projet 

 
ZNIEFF de Type 1 => Pelouses sèches du Rittplatz à Sainte-Croix-en-Plaine et Sundhoffen 
(ID n° 420030243) 
Superficie : 98ha 
(22 espèces déterminantes, 1 habitat déterminant) 
 
Ce terrain militaire est doté d'un grand complexe de pelouses sèches soumis à la pratique d'un 
pâturage ovin intensif. Le Panicaut champêtre (Eryngium campestre) y est très commun. L'abeille 
sauvage Colletes hylaeiformis qui lui est inféodée pour sa collecte de pollen y a également été 
observée. Plusieurs stations de plantes rares et d'intérêt suprarégional y ont été documentées. Le 
Marrube commun (Marrubium vulgare) y dispose d'une de ses seules stations connues en Alsace. A 
l'est du site, des dépressions inondées temporairement y accueillent le crustacé assez rare Branchipus 
schaefferi. On notera aussi l'intérêt du site pour les communautés d'orthoptères inféodées à des 
habitats de pelouses sèches, telles l'Œdipode émeraudine (Aiolopus thalassinus) et le Criquet des 
jachères (Chorthippus mollis). La pratique du pâturage ovin participe au maintien de la qualité du site. 
Il y a aussi lieu de souligner l'importance de ce complexe de pelouses sèches d'un seul tenant au sein 
de la plaine rhénane fortement dominée par l'agriculture céréalière. 
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Figure 12 : Espèces recensées dans la Znieff 1 Pelouses sèches du Rittplatz à 1,5km au Nord du projet 
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ZNIEFF de Type 1 => Forêt sèche de la Hardt à Dessenheim, Weckolsheim, Sainte-Croix-en-Plaine et 
Hettenschlag,  
(ID n° 420012977) 
Superficie : 919ha 
(145 espèces déterminantes, 5 habitats déterminants) 
 

Le site consiste en un grand massif de chênaies-charmaies auxquels se mêlent aussi des peuplements 

de chênes pubescents, riches en clairières à pelouses sèches qui abritent le groupement endémique 

de l'Agrostio-Brometum Issler ex Oberdorfer et Korneck 1978. Les sols sont décarbonatés sur de 

grandes zones et représentent de ce fait des conditions d'habitat particulières. 

On y rencontre des plantes et animaux d'habitats xérothermophiles rares. Carex depauperata dispose 

ici d'une de ses seules stations de toute la région. On notera aussi la présence de la Bachante (Lopinga 

achine). La forêt y est gérée en taillis sous futaie et de ce fait, elle accueille bien des espèces inféodées 

à des boisements clairiérés riches en chênes. L'exploitation forestière des boisements participe à une 

grande diversité des phases de développement. C'est ainsi qu'y alternent des parterres de coupes à 

couverture herbeuse, des parcelles à herbacées plus hautes ou encore des formations ligneuses bien 

développées. 

Ce sont principalement des chênes qui sont conservés comme baliveaux. De telles formes d'utilisation 

y favorisent une grande biodiversité. 
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4.3 Les espèces bénéficiant d’un plan national d’action 

4.3.1 Enjeux Grand Hamster 

 
Figure 13 : Enjeux grand hamster 

 

Le projet est en dehors même de la zone de reconquête. 

Il n’y a donc aucun enjeu vis-à-vis de cette espèce.  
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4.3.2 Enjeux Pie-grièche grise 

 
Figure 14 : Enjeux Pie-grièche grise 

Le projet n’est pas concerné par le zonage des enjeux de cette espèce. 

 

4.3.3 Enjeux Crapaud sonneur à ventre jaune 

 

 
Figure 15 : Enjeux Crapaud sonneur à ventre jaune 

Le projet n’est pas concerné par le zonage des enjeux de cette espèce.  



 

28 
Projet Plaine sportive à Ste Croix en Plaine (68) - Demande de dérogation Cochevis huppé 

4.4 Enjeux zone humide 

4.4.1 Zones à dominante humide d’Alsace 

 
Figure 16 : Cartographie des zones à dominante humide d’Alsace 

 
Le projet est en dehors de la prélocalisation des zones à dominante humide d’Alsace, et aucune zone 

humide effective n’a été recensée à proximité lors de l’étude du PLU. 

 

 

Les reconnaissances sur le terrain ne montrent pas d’habitat type zone humide et l’absence de plantes 

indicatrices zone humide. 

 

Par sécurité nous avons effectué 6 sondages pédologiques à la 

tarière manuelle pour statuer sur l’absence de zone humide 

réglementaire. 

Ces sondages montrent un sous-sol sain sur anciennes alluvion 

rhénanes de sables et galets. 
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Figure 17 : Détail du sondage S5 
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Figure 18 : Localisation des sondages pédologiques justifiant l’absence de zone humide réglementaire 
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4.4.2 Zones humides remarquables ou prioritaires du SDAGE 

 

 

 

 
Figure 19 : Zones humides remarquables ou prioritaires du SDAGE 

 
Le projet est également en dehors des zones humides remarquables ou prioritaires du SDAGE ou du 

SAGE. 

 
Il n’y a pas lieux d’engager d’expertises spécifiques plus approfondies sur la thématique zone humide 
pour ce projet. 
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4.5 La Trame Verte et Bleue – SRCE Alsace 

Le site projet qui est inclus dans l’enveloppe urbaine est en dehors des enjeux TVB du SRCE. 

 

 
Figure 20 : Le projet et les enjeux TVB - SRCE 

 

Le projet est inclus dans l’enveloppe urbaine en dehors des corridors, réservoirs et enjeux identifiés au 

SRCE. 
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5 Investigation terrain 
 
 

Passages sur sites 
 

 

15 avril 2023 de 9hr à 13hr 
Temps sec, nuageux 
 

Recensement faune et flore 
+ pédologie ZH 

1ier mai - matinée 
 

Passage d’observation ciblé cochevis huppé 

15 mai 2023 de 10hr à 11hr30 
Temps chaud, nuageux 
 

Recensement faune et flore 
+ observation 

29 mai 2023 de 10hr à 11hr30 
Temps chaud dégagé légèrement venteux 
 
 

Recensement faune et flore 
+ observation 

12 décembre 2023 de 11hr à 12hr 
Temps froid, sec, dégagé 
 

Passage d’observation hivernal ciblé cochevis huppé 

14 février 2024 de 11hr30 à 12hr30 
Temps froid, sec, nuageux légèrement venteux 
 
 

Passage d’observation hivernal ciblé cochevis huppé 

 
 
 
 

5.1 Synthèse des observations botanique et faune 

 
La zone d’étude a été prospectée 3 fois dans de bonnes conditions ensoleillées. 
L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est : 

• hygrophile (espèces végétales ou communautés d’espèces végétales) côté H 

• patrimoniale, d’intérêt communautaire et prioritaire 

• invasive (plante exotique envahissante) 
 
L’inventaire de la végétation a permis de classer les habitats selon la typologie Corine Biotope et Code 
Natura 2000 - EUR15. 
 
Il n’y a pas de plantes hygrophiles. 
Aucune plante protégée n’a été relevée (ni au niveau national, ni au niveau régional). 
 
 
Il y a 1 plante qualifiée d’invasive : La Vergerette du Canada qui est identifiée ponctuellement sur la 
zone en friche à l’est. 
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5.1.1 Critères de définition des espèces remarquables 

Sont considérées comme patrimoniales, les espèces classées en liste rouge (nationale, régionale) et/ou 

présentant un degré de rareté significatif aux échelles mondiale, européenne, nationale, voire 

régionale ou locale. Ainsi, sont considérées comme patrimoniales les espèces classées à un niveau « 

NT » (quasi-menacée) ou supérieur sur la liste rouge (nationale, régionale) et/ou inscrites à l'annexe 1 

de la Directive Oiseaux ou aux annexes II et/ou IV de la Directive Habitat Faune Flore. 

5.1.2 Expertise des chiroptères 

Il n’y a pas eu de prospections aux nocturnes aux ultrasons. Seule la recherche de gîte potentiels a été 
effectuée à vue. 
Recherches de gîtes : Aucun indice de présence de gîte n’est observable sur les arbres (cavités ou 
écorce décollée) lors des inspections menées au sol à la jumelle. 
 

5.1.3 Expertise avifaune 

La méthode usuellement employée lors de ce type d’étude est l’Indice Ponctuel d’Abondance. Celle-ci 
consiste pour un observateur à rester immobile pendant 5 minutes à noter tous les contacts avec les 
oiseaux (sonores et visuels). 

Les points d’écoutes sont disposés de manière à ce que les surfaces suivies ne se superposent pas. 
Chaque contact est reporté sur une fiche standardisée, comportant le type de contact (auditif, visuel) 
ou d'activité (vol (et direction), chants, cris, comportement nuptial, construction de nid, nourrissage, 
etc.), et la distance approximative, ainsi que la caractérisation du milieu. 

Les points d'écoute sont distants de 200m au minimum. En effet, la distance de détectabilité du chant 
varie en fonction des espèces : elle peut être de 300 mètres et plus pour des espèces comme les pics, 
et d’environ une centaine de mètres pour la plupart des passereaux. 

 

 

Résultats :  
Le site a fait l'objet de 3 passages avifaune, dans de bonnes conditions météorologiques. 

 

Nom français Nom latin Protection 
France 

Obs. sur 
le site 

Obs. en 
périphérie 

Remarques 

Buse variable Buteo buteo   X En vol 

Cochevis huppé Galerida cristata Protégé sur 
le territoire 
: Article 3 

 X En limite du site sur la 
clôture et dans le champ 
de maïs à l’est 

Corbeau freux Corvus frugilegus (chassable)  X  

Corneille noire Corvus corone  (chassable) X X  

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris (chassable) X X  

Merle noir  Turdus merula (chassable) X X  

Mésange 
charbonnière Parus major 

Esp, biot X X  

Moineau domestique Passer domesticus Esp, biot X X  

Pie bavarde  Pica pica  (chassable) X   

Pigeon ramier Columba palumbus (chassable) X X  
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Pinson des arbres Fringilla coelebs Esp, biot X   

Rougequeue noir 
Phoenicurus 
ochruros 

Esp, biot X   

Tarier pâtre Saxicola rubicola 
Esp, biot  X Sur la clôture le long du 

chemin 

Tourterelle turque 
Streptopelia 
decaocto 

Esp, biot  X  

Nota : inventaire par le chant des mâles, par observation visuelle (à vue et/ou avec jumelles), par indices 
(nids).  

Légende : 
Protection réglementaire en France :  
Esp, biot : Protection de l'espèce et de son biotope (reproduction, repos) 

Figure 21 : Espèces avifaune présentes lors des investigations. 

 
 
Le site présente une faible diversité spécifique de 14 espèces détectées. Essentiellement des 

passereaux. Il n’y a pas de rapaces nicheurs sur site. Ces observations sont en lien avec la situation 

périurbaine et l’espace d’agriculture intensive en bordure. 

 

A noter néanmoins à proximité la présence du tarier pâtre et de du cochevis huppé qui sont 2 espèces 

en forte régressions liées aux milieux prairiaux/bocagers. 

 

Résultats : suivi hivernal ciblé sur le Cochevis huppé 
 

Les 2 passages hivernaux ne mettent pas en évidence la présence de l’espèce sur le site projet. 

Le 12 décembre l’espèce n’est pas contactée sur la zone et en périphérie. 

Le 14 février, potentiellement 1 individu Cochevis huppé dans l’alignement de fruitiers à l’est 

mais identification très incertaine. 

  

https://www.oiseaux.net/oiseaux/tarier.patre.html
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5.1.4 Expertise mammifères terrestre 

 
Il n’y a pas de trace ou indice de présence de mammifère terrestre (en dehors de quelques 
micromammifères) et du lièvre relevé sur le site projet. 
2 chats domestiques en divagation sont fréquemment observés. 
L’écureuil et le hérisson son absent et ne retrouvent pas un habitat favorable. 
Pour le hérisson, compte tenu de la présence d’une clôture a fine maille (4cm) sur l’ensemble du 
pourtour de la propriété, et des cultures intensives cette espèce ne peut être présente sur l’emprise 
projet. 
Pour l’écureuil, le fait qu’il n’y ait pas d’arbres en quantité suffisante justifie l’absence de l’espèce. 
 

5.1.5 Expertise amphibien et reptile 

 

Ces espèces ont été recherchées à vue et recherche d’indices. 

 

Aucun amphibien n’est présent. 

Le lézard des murailles est présent quanta lui sur et à proximité des blocs de béton limitant l’accès à la 

friche à l’est. Cette espèce anthropophile recolonisera facilement le site après travaux. 
 

5.1.6 Expertise entomologique 

 
Sur l’emprise projet, l’entomofaune observée semble commune et se limite au Ptérophore blanc 
(Pterophorus pentadactyla), Périzome contrastée (Perizoma affinitata), Petit-paon-de-nuit (Saturnia 
pavonia), Paon-du-jour (Aglais io), Piéride de la rave (Pieris rapae), Vulcain (Vanessa Atlanta), Myrtil 
(Maniola jurtina), Azuré commun (Polyommatus icarus). 
 

  
Figure 22 : Femelle de Paon-de-nuit                               /    Azuré commun 

 
Aucun odonate de présent. 

Orthoptères : période favorable d’observation aout à septembre, des chortipus sp ont été observés fin 
mai, mais l’habitat reste favorable a bien d’autres espèces tel que les œdipodes qui trouvent un terrain 
gravillonné ou de la prairie rase desséchée en été. 

Même si les observations faites en mai ne permettent pas de diagnostiquer l’ensemble des espèces 
présentes sur le site, il est certain qu’il n’y a pas d’odonates, pas d’insectes saproxyliques et 
probablement pas d’espèces protégées.  
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6 Synthèse des enjeux écologiques 
 
 
 

Habitat 
 

Patrimonialité ou intérêt écologique 

Un parking gravillonné avec quelques espaces verts 
ornementaux de code CB 86 x 85.14 

 

 
Aucune espèce floristique naturelle 
patrimoniale 
Pas d’observation de reptiles ou d’amphibiens 
 
Oiseaux : présence abondante du moineau 
domestique mais pas de nidification observée 
sur place. Niche probablement sur la grande 
salle polyvalente et sur les habitations proches 
 
Mammifères : 
Pas d’arbres présentant des cavités ou 
décollement d’écorce favorable aux 
chiroptères 
Présence de chats domestiques en divagation 
 
Pas d’intérêt particulier, pas de zone humide 
 

Un terrain en friche et terrain vague correspondant à une 
zone rudérale de code CB 87.2 
 

 
 
 
 

 
Aucune espèce floristique naturelle 
patrimoniale. Mais présence d’une invasive la 
Vergerette du Canada 
 
Pas de zone humide 
 
Enjeux identifiés sur : 
 
la présence du lézard des murailles 
 
la présence régulière du cochevis huppé 
(5 individus observés le 1ier mai et 1 individu 
chanteur sur le 
poteau clôture 
observé le 29 
mai) 
 
Cette présence 
atteste d’une 
nidification 
certaine sur ou à 
côté du site. 
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6.1 Présence du Cochevis huppé (Galerida cristata) 

 

Synthèse depuis l’Atlas des oiseaux d’Alsace. Nidification et hivernage. 2017 : 

6.1.1 Habitat et écologie : 

En milieu rural comme urbain, le Cochevis huppé réside en Alsace à la périphérie des implantation 

humaines. Il y cherche espaces ouverts, sec, alternant plages minérales et zones de végétation 

herbacée clairsemée, sur sol peu épais, drainant de préférence. Des conditions que l’on rencontre à 

l’ombre pluviométrique des Vosges, sur les terrasses rhénanes et cônes de déjection des rivières, mais 

dans le contexte d’eutrophisation généralisée des terres, surtout sur des sols perturbés des chantiers 

péri-urbain. 

Les nids sont construits dans les friches pionnières au contact des cultures, des dernières landes 

sèches, les gazons ras, dégradés ou dans de récents espaces verts. Sur les chantiers, l’existence d’un 

microrelief lié au passage d’engins, de talus, remblais et terres décapées, de sols nus permet à des 

groupements végétaux variés de coexister. 

Le maintien de sols nus et de stade végétaux pionniers pendant les phases de chantiers explique leur 

attractivité vis-à-vis du cochevis : cela maintien des sites de reproduction (construction du nid et 

ressources alimentaires avec graines et insectes). 

 

6.1.2 Répartition en période de reproduction 

Signalé sur 28 mailles différentes au cours de la période d’enquête, le Cochevis huppé n’e fréquente 

régulièrement que la moitié pendant toute cette durée. 

Les trois îlots suivants, auxquels s’ajoutent quelques isolats : 

• Conurbation strasbourgeoise (20% des effectifs, 4 communes) 

• Villages de Hardt et agglomération colmarienne (70%, 9 communes) 

• Conurbation mulhousienne (10%, 3 communes) 

 

En période hivernale, le cochevis huppé est très discret. Toute fois en tant qu’espèce sédentaire, sa 

répartition en hiver doit-être similaire à la période estivale où les oiseaux ont tendance à se regrouper). 

 

6.1.3 Effectifs 

Une enquête menée en 2011 confirme que l’espèce s’est encore raréfiée avec la perte de la moitié des 

effectifs estimée à 100-150 couples en 1996. 

Dans la Hardt, l’optimum écologique pour cette espèce à affinité thermophile et steppique, les trois 

quarts des communes ont été désertées. L’estimation de la population alsacienne résiduelle est de 30 

à 50 couples. 

Lorsqu’un site perd son attractivité, des chanteurs se manifestent encore plusieurs années après la 

reproduction du dernier couple. 

 

6.1.4 Menaces et mesures de conservation 

 

Pression humaine croissante sous des formes variées (engrais, traitements phytosanitaires, excès de 

propreté et d’entretien, densification des zones périurbaines, vitesse de transformation du milieu) font 
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du Cochevis huppé une espèce menacée de disparition. Il est donc inscrit « En danger » sur la liste 

rouge des oiseaux nicheurs d’Alsace. 

A la périphérie des villes, avec des collectivités et des entreprises volontaires, une gestion 

conservatoire des espaces verts des zones commerciales, industrielle et d’autres équipements ou 

nouveaux quartiers pourrait être rapidement développée à peu de frais. 

 

 

6.1.5 Statuts de l’espèce 

 
Le Cochevis huppé est strictement protégé au niveau européen (annexe II de la convention de Berne) et au niveau 
national par l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection.  
En Alsace, c’est une espèce considérée « En danger » sur la liste rouge des oiseaux nicheurs d’Alsace (LPO 
Alsace, 2014), établie sur la base des connaissances 2002 – 2012.  
Cependant, depuis cette période, son déclin s’est poursuivi et en 2021/2022, l’espèce ne comptait plus qu’une 
vingtaine de couples répartis sur quelques communes seulement (D’agostino & Nasshan, 2021). 
Aussi, le Cochevis huppé sera probablement considéré comme « En Danger critique d’extinction » dans le prochain 
classement liste rouge Grand-Est. 
 
 
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3656/tab/statut 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3656/tab/statut


 

40 
Projet Plaine sportive à Ste Croix en Plaine (68) - Demande de dérogation Cochevis huppé 
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Témoignage 
Source : https://ornithalsace.wordpress.com/le-cochevis-huppe/ 
 

Le cochevis est une espèce paléarctique avec quelques débordements en Afrique du nord et 
Moyen orient.  
En Alsace c’est avec le courlis, la gélinotte et le busard des roseaux un des oiseaux nicheurs les 
plus menacés et rares. 
A première vue, cette alouette s’adapte bien mieux à la proximité humaine, se nourrissant de 
miettes sur les parkings entre les voitures, mais en réalité les endroits où il peut nicher sont rares 
et il ne reste souvent plus assez de cochevis pour les découvrir… 
Dans le Bas-Rhin, il ne reste plus qu’un couple nicheur d’« alouette huppée » et les couples du 
Haut-Rhin ne dépassent pas la dizaine. 
Des efforts sont faits pour essayer de maintenir le Cochevis dans le Haut-Rhin sur la base du 
programme de sauvegarde badois mais leur efficacité en Alsace est encore insuffisante.  
Le plus souvent, les milieux propices à son installation ne le sont que provisoirement (ex : un 
chantier). 
Il y a un siècle, le cochevis était encore abondant du fait de la présence des chevaux qui 
apportaient de l’espace et une nourriture bénéfique au cochevis mais avec l’invention de la 
voiture et sa banalisation, le cheval a été oublié et le cochevis avec.  
 
Tiques comportementaux : 
Chaque oiseau a des habitudes différentes. J’ai par exemple observé à de multiples reprises, à 
plusieurs mois d’intervalle pour certaines, un même oiseau qui reproduit la même suite d’action 
continuellement : Il se nourrit 1 min sur le parking, s’envole pour chanter quelques secondes sur 
le toit du centre puis s’envole très loin, toujours dans la même direction, sans qu’on ait pu le voir 
amorcer une descente… 
Espèce classée « sensible aux dérangements » par la LPO Alsace qui recommande de ne pas 
diffuser d’informations précises sur les listes de discussions informatiques concernant les 
observations en tous genres. 

 
  

https://ornithalsace.wordpress.com/le-cochevis-huppe/
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6.1.6 Synthèse des données LPO sur le Cochevis huppé 

 

Ci-après la synthèse sur 

l’espèce faite par la LPO 

dans son Bulletin n°65 : 

 

 
Figure 23 : Extrait Bulletin LPO Alsace n°65   
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Figure 24 : Carte de sensibilité du Cochevis huppé sur Sainte-Croix-en-Plaine (source LPO Alsace)  

Zone projet 



 

44 
Projet Plaine sportive à Ste Croix en Plaine (68) - Demande de dérogation Cochevis huppé 

 
Figure 25 : Zones de sensibilité du Cochevis huppé en Alsace (source LPO)  

Colmar 

Ste Croix 
en Plaine 
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6.2 Analyse des incidences Natura 2000 

Les espèces listées au FSD des 4 sites Natura 2000 les plus proches sont inféodées à des biotopes 
spécifiques qui ne sont pas présents sur le site projet comme le montre les tableurs ci-après. 
De plus ces espèces ne sont pas présentent sur l’emprise projet et ne disposent pas d’habitats 

particuliers sur ce dernier. 

En conséquence le projet ne remet pas en cause les objectifs de gestion souhaités pour ces espèces 

et est sans incidences négatives sur ces espèces ayant justifiées la désignation des sites N2000. 

 

Espèces

Nom Latin Habitat particulier

Evaluation 

Etat de 

conservation 

sur le site

Présence de l'espèce 

sur le site projet
Observation Incidences

Bubo bubo Grand-duc d'Europe

Milieux rupestres, falaises jouxtant les 

grandes étendues d’eau, les lisières 

forestières BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Glaucidium passerinum Chevêchette d’Europe

Peuplements résineux a mixte de vieux 

bois, lâches et diversifiés, imbriquées avec 

des surfaces ouvertes comme des 

pâturages ou des marais. BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Aegolius funereus Chouette de Tengmalm Forêts mixtes de feuillus et conifères avec 

du vieux bois et des cavités BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe

Rivières et berges des cours d'eau BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

1

Picus canus Pic cendré

Strictement forestier BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Dryocopus martius Pic noir

Autes futaies âgées, notamment les 

hêtraies-sapinières et les hêtraies pures, 

préférence bien espacés et sur de grandes 

surfaces. BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Dendrocopos medius Pic mar Forêts caducifoliées matures et 

particulièrement des chênaies BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur

Espèce typique des milieux semi-ouverts : 

ses besoins fondamentaux sont : buissons 

bas épineux, perchoirs d’une hauteur 

comprise entre un et trois mètres, zones 

herbeuses et gros insectes.

Non évalué NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Ciconia nigra Cigogne noire

Forets et zones humides

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Anas crecca Sarcelle d'hiver 

Etandues d'eau et zones humides BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Pernis apivorus Bondrée apivore

Grands massifs pourvus de clairières et de 

coupes, sur des sols légers et secs qui 

facilitent le creusement. On la trouve 

également dans les mosaïques de 

bosquets, de zones humides et de prairies. 

Elle niche dans de grands arbres, en 

particulier les hêtres

BON NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Milvus migrans Milan noir

Apprécie les abords des lacs, rivières et 

zones humides. Il évite les montagnes et 

les grands massifs forestiers. Courant à 

basse altitude. Très aérien, il chasse 

essentiellement au-dessus de l’eau

Non évalué NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Milvus milvus Milan royal

niche dans les bosquets d’arbres élevés ou 

dans le bocage mais s’alimente surtout en 

terrain découvert, cherchant ses proies 

dans la végétation basse BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Falco peregrinus Faucon pèlerin

Milieux rupestres BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Bonasa bonasia Gélinotte des bois

Forêts mixtes de feuillus et conifères avec 

sous-bois riches en arbustes et en 

arbrisseaux

Moyen NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Tetrao urogallus Grand Tétras

Grands massifs pourvus de clairières, vieux 

massifs de conifères, montrant des faciès 

de forêts claires, au sous-bois dominé par 

la Myrtille Vaccinium myrtillus et autres 

Éricacées

MAUVAIS NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Charadrius morinellus Pluvier guignard

niche sur les hauts plateaux dénudés, au 

dessus de 900 mètres d'altitude : zones 

plates au sommet des régions 

montagneuses, où s'associent des blocs 

rocheux et une végétation rase herbeuse 

et moussue BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Pas d'incidence

Analyses des incidences NATURA 2000 / Espèces FSD - FR4211807 - Hautes-Vosges, Haut-Rhin   (Directive Oiseaux)
Analyse vis-à-vis du projet 

BILAN INCIDENCE potentielle
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Espèces

Nom Latin Habitat particulier

Evaluation 

Etat de 

conservation 

sur le site

Présence de l'espèce 

sur le site projet
Observation Incidences

Myotis myotis

Chiroptères inféodés aux forêts, milieux 

aquatiques et boisements linéaires BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Eriogaster catax

Espèce dépendante du prunellier (plante 

hôte) 

Non évalué NON

Plante hôte présente sur 

le site, mais espèce 

absente

0

Lucanus cervus bois sénescents BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Cerambyx cerdo bois sénescents

Non évalué NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Triturus cristatus Milieux aquatiques BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Bombina variegata Zones humides forestière BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Myotis bechsteinii

fortement liée aux milieux boisés, des 

vieilles futaies et les zones aux strates 

diversifiées bien structurées sous les 

canopées      gîtes arboricoles en été et 

cavernicole en hiver BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Pas d'incidence

Analyses des incidences NATURA 2000/Espèces FSD - site FR4201813 - Hardt nord (Directive Habitats)
Analyse vis-à-vis du projet 

BILAN INCIDENCE potentielle

Espèces

Nom Latin Habitat particulier

Evaluation 

Etat de 

conservation 

sur le site

Présence de l'espèce 

sur le site projet
Observation Incidences

Milvus migrans

Apprécie les abords des lacs, rivières et 

zones humides. Il évite les montagnes et 

les grands massifs forestiers. Courant à 

basse altitude. Très aérien, il chasse 

essentiellement au-dessus de l’eau

Non évalué NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Burhinus oedicnemus Prairie, culture de blé, végétation rase BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Lanius collurio Bocage avec haie épineuse BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Ardea cinerea Abords des étandues d'eau BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Cygnus olor Abords des étandues d'eau BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Anas platyrhynchos Abords des étandues d'eau BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Gallinula chloropus Abords des étandues d'eau BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Fulica atra Abords des étandues d'eau BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Vanellus vanellus

Abords des étandues d'eau et prairie 

humides BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Pas d'incidence

Analyses des incidences NATURA 2000/Espèces FSD - site FR4211808 - Zones agricoles de la Hardt (Directive Oiseaux)
Analyse vis-à-vis du projet 

BILAN INCIDENCE potentielle
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Figure 26 : Analyse des incidences Natura 2000, espèces FSD/site projet 

 

 

  

Espèces

Nom Latin Habitat particulier

Evaluation 

Etat de 

conservation 

sur le site

Présence de l'espèce 

sur le site projet
Observation Incidences

Myotis myotis

Chiroptères inféodés aux forêts, milieux 

aquatiques et boisements linéaires BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Euplagia quadripunctaria Ourlets, friches BON

NON

espèce très ubiquiste, 

pouvant utiliser les 

ronciers

nulle

Lucanus cervus bois sénescents BON

NON

Habitat de l'espèce non 

présent sur le site projet 

ou à proximité

0

Pas d'incidence

Analyses des incidences NATURA 2000/Espèces FSD - site FR4201806 - Collines sous-vosgiennes (Directive Habitat)
Analyse vis-à-vis du projet 

BILAN INCIDENCE potentielle
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6.3 Préconisations écologiques pour le projet 

 

6.3.1 Préconisation pour le lézard des murailles et le lézard des souches 

 

Création de 2 fois 5m linéaire de sites de pontes pour reptiles sous forme de gabions semi 
enterrés  
 
Réalisation de 2 sites de pontes pour reptiles sous forme de gabions semi enterrés 
représentant au total un minimum de 10m linéaires : 

 
Figure 27 : Schéma de principe d’implantation des gabions semi-enterrés 

 
La mise en place de ces aménagements sous forme de gabions seront très favorables pour les reptiles 
comme le lézard des murailles. 
 
Par ailleurs, ils s’intègrent parfaitement dans les espaces verts et le mobilier urbain. 
 

 

6.3.2 Préconisation de la LPO pour le Cochevis huppé 

 
Suite à la réunion du 21/09/2023 de présentation du projet et des premières propositions de gestion 
des enjeux écologiques à laquelle a participé la LPO, la DREAL, la LPO a produit une note de 
propositions complémentaires : CF ANNEXE 9.2. 
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7 Mesures ERC adoptées et misent en œuvre  
 

Aucune mesure d’évitement n’est possible sur cette friche destinée depuis longtemps au projet. 

 

7.1 Mesures de réduction des impacts 

7.1.1 MR 1 : Mesure de réduction spatial et effort de conception 

 

Le projet a été réorganisé et redessiné pour positionner les activités génératrices de bruits et de flux 

de personnes soient cantonnés sur la partie nord et le plus à l’ouest possible. 

Le site sera clos par une clôture de type treillis soudés bi-fils avec des ouvertures de 20x20 cm tous les 
30 m.  
Le projet prévoit la désimperméabilisation du chemin du chemin du Hochweg. 

Les enrobées seront rabotés et évacués. 

         
Avant        après réorganisation  

 
A noter également la suppression de l’accès nord dans la version définitive 
L’accès se fera uniquement par le Sud. 
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7.1.2 MR 2 : Conservation d’une bande tampon à l’est avec une amélioration qualitative 
de l’habitat 

 
Figure 28 : Conservation d’une bande de5m favorable à l’espèce en limite est 

 

 

Comme le montre le projet AVP-Indice E, une bande tampon de 5m de large incluant le talus naturel 

sera conservée en limite sud et est. Elle représente 955m² : 191x5m. 

La friche existante sera maintenue par une fauche annuelle entre le 30 septembre et le 15 mars dans 

cette bande et au besoin elle sera alimentée en semence de type prairie fleurie. 

 

7.1.3 MR 3 : Mesure d’évitement temporelle pour les travaux de terrassement 

Afin d’éviter la période de nidification du cochevis huppé, les travaux de déblais remblais seront 

effectués en excluant la période du 15 mars au 31 juillet.  
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7.2 Mesures d’accompagnements 

7.2.1 MA 1 : Implantation de 4 pierriers de 2m² dans la bande tampon 

 

Ces pierriers de 2m² d’emprise et de 50cm de haut minimum, serviront pour les lézards et pour le 

cochevis huppé. Ces pierriers seront mis en place dans la bande tampon de 5 mètres à l’extérieur de 

la zone sportive. 

 

7.2.2 MA 2 : Création de 2 fois 5m linéaire de gabions semi enterrés 

 

Ces gabions semi enterrés serviront de sites de pontes pour reptiles et serviront également de 

perchoir pour le cochevis huppé. Un lierre sera systématiquement planté aux extrémités. 

 
Réalisation de 2 sites de pontes pour reptiles sous forme de gabions semi enterrés 
représentant au total un minimum de 10m linéaires : 

 
Figure 29 : Schéma de principe d’implantation des gabions semi-enterrés 

 

7.2.3 MA 3 : Gestion de la végétation ligneuse 

 
L’implantation d’arbres étant défavorable au Cochevis huppé, il n’y aura pas de plantation d’arbres sur 
le projet, qui se limitera à des arbustes buissonnants. 
 

7.2.4 MA 4 : Gestion adaptée du site sportif : 

Le service technique en charge des espaces verts inclura les recommandations suivantes pour la 
gestion du site et de ces abords : 

• Pas de produits phytosanitaires 

• Tonte des espaces verts différenciée avec des zones en fauches tardives (minimum 25% de la 
surface des espaces verts) après le 15 septembre, y compris sur l’aménagement du parking et 
des abords parties ouest. Si possible privilégier une seule fauche annuelle ou bisannuelle. 

• Limitation de la taille des arbres et arbuste à maximum 3m de haut sur la partie « plaine des 
jeux » 
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7.3 Mesures compensatoires 

Les mesures de compensation viennent en complément puisque l’évitement n’est pas possible, ces 

mesures doivent permettre de n’avoir aucun impact résiduel en espérant un gain écologique pour 

l’espèce Cochevis huppé. L’ensemble des espèces protégées sera à même de poursuivre la réalisation 

de leur cycle biologique sur le site en exploitation ou à proximité sur le ou les sites de compensation 

écologique. 

 

7.3.1 MC 1 : Désimperméabilisation du chemin en limite est 

 
Le chemin d’exploitation agricole en limite est du projet appartient à la commune. 
Il représente une surface de 1380m² et la surface enrobée est estimée à 850m². 
 

 
Figure 30 : Vue sur le chemin agricole objet de la désimperméabilisation (mesure MC 1) 

 
L’enlèvement de l’enrobé présent sur ce chemin permettra de regagner 850m² d’habitat favorables 
pour les reptiles et le cochevis huppé. 
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Figure 31 : Surface d’enrober à enlever (MC 1). 

 
 
L’opération consiste à étrépée mécaniquement le goudron tout en laissant la sous couche de 
concassé ou de tout venant. 
Cette sous couche sera scarifiée et décompactée avec les dents du godet de la pelle mécanique ou par 
un outil équivalent (sous-soleuse par exemple). 
L’idée étant de proposé un habitat semi-minéral avec une végétation rase et clairsemée. Qui sera 

sommairement scarifiée tous les 2-3 ans pour conserver cet habitat pionnier thermophile. 

A noter que ce chemin restera accessible pour les besoins agricoles. 

 

7.3.2 MC 2 : Mise en place d’une clôture hors bande de 5m (ME2) 

 

Pour éviter la fréquentation des zones périphériques de l’aire de jeux et la divagation des usagers. Les 

clôtures excluront la bande tampon décrite en ME2, qui doit rester attractive pour le cochevis huppé 

avec de la nidification au sol. 

Des petits accès de 20 x 20 cm seront aménagés tous les 30m en bas de la clôture pour permettre la 

circulation de la petite faune. 
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7.3.3 MC 3 : Amélioration et conservation d’habitats favorables au cochevis huppé 

 
La commune s’engage à concrétiser par l’achat de parcelles ou par convention la gestion d’au moins 
5000m² dans la zone de sensibilité forte du cochevis huppé : 
 
 

7.3.3.1 MC 3.1 : VEILLE ET PREEMPTION SUR LE FONCIER FAVORABLE A L’ESPECE MIS EN VENTE 

 
Les démarches ont été engagées auprès de la SAFER pour obtenir du foncier mis en vente via la SAFER. 
 
La commune est toujours en attente du comité d’attribution SAFER concernant la candidature faite sur 
une parcelle en verger située dans le zonage fort. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 32 : Zones à enjeux fort cochevis et foncier communal 

Parcelle n°24 en 
vente SAFER 

Parcelle n°13 en 
propriété communale 

Parcelles en 
propriété 
communale 
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Section 87 
Parcelle N° : 0024 
Contenance : 5975m² 
 

 
 

 
Figure 33 : Extrait mail de réponse de la SAFER sur la candidature de la commune parcelle 24 section 87 

 
Même si le foncier acquis n’est pas des plus favorable pour le Cochevis huppé, il permettra néanmoins 
à la commune de maitriser du foncier au sein de la zone à enjeux fort pour l’espèce. 
 
  

Projet 

Parcelle 
24 
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7.3.3.2 MC 3.2 : AMENAGEMENT DE 6598M² FAVORABLES POUR LE COCHEVIS HUPPE SUR LA PARCELLE N°18 

SECTION 87 

 

Cette parcelle n°18 d’une contenance de 6598m² est idéalement localisée en zone à enjeux fort pour 

l’espèce. Elle est également à 320m du projet. 

 

 
 
 

 
Figure 34 : parcelle n°18 section 87 pouvant supporter la compensation surfacique  
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Figure 35 : Distance entre le site projet et la parcelle compensation cochevis huppé 

 
 
 
Cette parcelle en propriété communale est exploitée en céréale par Mr Guillaume STOFFEL en bail 
précaire en date du 12 février 2019. 
 
Cette parcelle est donc immédiatement disponible et mobilisable pour la compensation. 



 

58 
Projet Plaine sportive à Ste Croix en Plaine (68) - Demande de dérogation Cochevis huppé 

 
Figure 36 : Détail du bail précaire de la parcelle n°18 section 87. 
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Pour les besoins de la compensation du projet de la Plaine des jeux, ce bail précaire sera modifié ou 

simplement repris en régie communale pour intégrer les besoins de l’espèce cochevis huppé. 

 

Détail de la gestion agricole adapté pour le cochevis huppé : 

 

• Pas de travail profond du sol sauf nécessité de lutter contre des espèces exotiques 

envahissantes ou besoin émis par un expert pour améliorer l’efficacité de la compensation. 

 

• Pas d’utilisation de produits phytopharmaceutiques. 

 

• En cœur de parcelle sur 50% de la surface, gestion favorable pour la nidification du cochevis 

en maintenant aléatoirement des zones rases par une fauche annuelle à ras ou passage d’un 

cover-crop léger (5cm de profondeur) en mars 

 

• Sur cette partie centrale, création de microrelief a la pelle mécanique création de 5 

dépressions de 30cm de profondeurs sur 10m², les déblais étant mis en remblais sur 30-40cm 

à proximité. 

 

• Sur les 50% restant en conservant toujours une bande périphérique de 3m minimum, 

développement d’une friche avec fauche d’exportation tous les 2 ans, des semences de 

jachères fleurie peuvent être incorporé dans cette friche qui doit favoriser au maximum les 

insectes pour l’alimentation des oiseaux. 

 

• Gestion des plantes invasives solidages ou autres : arrachage manuel ou fauche manuelle 3 

fois par ans pour éviter toute montée en graine et épuiser les plants. 
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7.4 Mesures de suivis écologique 

7.4.1 MS 1 : Préparation et Suivi écologique du chantier 

 

Un écologue spécialisé en avifaune sera mandaté est interviendra avant et pendant le démarrage des 

travaux pour s’assurer de l’absence d’espèces protégées et sensibilisera les entreprises BTP sur les 

enjeux du site. Au besoin un balisage avec jalon, rubalise et panneaux sera mis en place pour 

matérialiser les enjeux (intrusion d’espèce protégée, découverte de nids, …) 

Une visite mensuelle sera programmée pendant les travaux et 5 visites supplémentaires seront faites 

en période de sensibilité de mars à juillet (si les travaux hors travail du sol sont maintenus dans cette 

période). 

 

 

7.4.2 MS 2 : Suivi écologique post chantier 

 
Une fois l'aménagement réalisé et afin de vérifier l’efficacité des mesures mises en place, un suivi de 
l’évolution des milieux avec contrôle des engagements de gestion écologique sera mené sur 20 ans. Il 
aura notamment pour objectif d’évaluer l’état de conservation de la population de cochevis huppé. 
 
Suivi du chantier par un écologue pour l’insertion des mesures écologiques en faveur des reptiles et 
de l’avifaune : 

Suivi à n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 sur la recolonisation du lézard des murailles et du 
Cochevis huppé (pour les besoins de cette dernière espèce, il y aura à minima 3 passages 
annuel). 
Un suivi entomologiste sur les zones d’alimentation du cochevis pourra être mis en œuvre pour 
évaluer l’évolution de la capacité d’accueil des milieux favorables créés pour l’oiseau. 
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7.5 Evaluation du coût des mesures proposées 

 
Code Dénomination Eléments du chiffrage Cout € HT 

MR 1 Mesure de réduction spatial et effort de conception  Inclue dans le programme de maitrise 
d’œuvre 
 

- 

MR 2 Conservation d’une bande tampon à l’est avec 
une amélioration qualitative de l’habitat 
 

Inclue dans la gestion des espaces verts - 

MR 3 Mesure d’évitement temporelle pour les travaux 
de terrassement 
 

Inclue dans le programme des travaux - 

MA 1 Implantation de 4 pierriers de 2m² dans la bande 
tampon 

Inclue dans le programme des travaux, le 
matériau étant pris dans la suppression du 
chemin 
 

- 

MA 2 Création de 2 fois 5m linéaire de gabions semi 
enterrés 

Inclue dans le programme des travaux, + 
1000€ pour les gabions et leur mise en 
œuvre 
 

1000€ 

MA 3 Gestion de la végétation ligneuse Pas d’implantation d’arbres dans l’aire 
sportive –  
 

- 

MA 4 Gestion adaptée du site Inclue dans la gestion des espaces verts 
 

 

MC 1 Désimperméabilisation du chemin en limite est 
 

1 journée de pelle + benne = 1800€ 1800€ 

MC 2 Mise en place d’une clôture hors bande de 5m 
 

Inclue dans le programme des travaux 0 

MC 3.1 Veille et acquisition de foncier favorable 
 

En fonction des opportunités, convention 
avec la SAFER 
 

-€ 

MC 3.2 Aménagement de 6598m² favorables pour le 
cochevis sur la parcelle n°18 section 87 
 

0,5 jr de pelle pour l’aménagement des 
micro-habitats 
Puis entretien agricole annuel pris par 
l’agriculteur ou la régie municipale 
 

750€ 

MS 1 Préparation et Suivi écologique du chantier 
 

10 visites chantiers 5000€ 

MS 2 Suivi écologique post chantier 
 

Suivi annuel n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, 
n+20 + rapport annuel = 6 suivis x 2800€ 

16800€ 

    

TOTAL      7236€ TTC 25 350€ HT 

 
 
Le surcoût total des mesures en faveur de la biodiversité et du cochevis huppé est estimé à 25350€HT. 
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8 Conclusion 
 
 
Sur ces éléments et sous réserve de la mise en œuvre des préconisations écologiques ERC, nous 
considérons que l’aménagement de ce projet « plaine sportive » permet l’obtention d'une 
dérogation au titre des espèces protégées (articles L411-1 et 2 du code de l’environnement) pour 
l’espèce cochevis huppé. 
 
Ce projet répond aux 3 conditions permettant de déroger à la règlementation concernant la 
destruction d’habitats d’espèces animales protégées et leur perturbation intentionnelle : 

1. Le projet entre dans « l’intérêt public majeur »  

2. Il n’y a pas de solution alternative au projet qui permettraient d’éviter les travaux pendant la 

période de présence du Cochevis huppé. 

3. La dérogation ne nuira pas au maintien de la population Cochevis huppé. 

 
Après application des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement, 
aucun impact résiduel significatif ne subsistera. Le projet et ces mesures ERC ne sera donc pas en 
mesure de nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle ou ne manière locale pour le cochevis huppé. 
 
A plus long terme il faudrait engager un travail de concertation sur la rotation des ilots culturaux 
proches du projet pour améliorer les conditions de maintien et le succès reproducteur du Cochevis 
huppé et engager un monitoring sur l’espèce et les nichées pour assurer une protection efficace contre 
la prédation par les chats et corvidés. 
 
 
 
La consultation de la Dréal pour valider l’aménagement et les mesures ERC pour ces espèces est 
obligatoire : 
 
DREAL Grand Est -  Service eau, biodiversité, paysages  - BP 10001 - 67050 Strasbourg Cedex Tel : 
03.88.13.06.96 
derog-esp-protegee.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr 
 

  

mailto:derog-esp-protegee.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr
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9 Annexes 

9.1 Fiche Cochevis huppé Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN 
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9.2 Propositions de mesures écologiques pour la prise en compte du Cochevis 
huppé dans l’aménagement de la plaine sportive de Sainte-Croix-en-
Plaine / LPO Alsace 
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